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Définitions des sigles :

F.A.O. Organisation des Nations Unies pour l’Agriculture

CEE Communauté Economique Européenne

CEP Cellule d’Etudes et de la Planification Forestière

CIFOR Centre pour la recherche forestière internationale

CIRAD Centre International pour la Recherche Agricole et le Développement

DF10 Carnet de chantier

DFAP Direction de la Faune et des Aires Protégées

DME Diamètre Minimum d’Exploitabilité

DPH Diamètre à Hauteur de Poitrine

DPT Direction de la Promotion et de la Transformation des Produits Forestiers

FOSA Projet d’Etude Prospective du Secteur Forestier en Afrique (Fosa)

ICRAF ou
CIRAF

Centre international pour la recherche en agroforesterie

IRAD Institut de Recherche Agricole pour le Développement

MINEF Ministère de l’Environnement et des Forêts

MINEFI Ministère de l’Economie et des Finances

MINMEE Ministère des Mines, de l’Eau et de l’Energie

ONADEF Office National de Développement des Forêts

ONG Organisation Non Gouvernementale

PIB Produit Intérieur Brut

SGS Société Général de Surveillance

SIGIF Système Informatique de Gestion des Informations Forestières
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1. Introduction

Cette étude est effectuée dans le cadre du programme de partenariat CE-FAO (1998-2000) sur
la Collecte et l’analyse de données pour l’aménagement durable des forêts dans les pays ACP
– Joindre les efforts nationaux et internationaux dont l’objectif est de renforcer les capacités
nationales ayant trait aux informations et statistiques forestières.

La méthodologie utilisée pour sa réalisation est la suivante :
1. Collecte des données et informations auprès des principales institutions traitant des

statistiques forestières (SIGIF, SGS, Douanes, Ministère des Mines, Directions techniques
du Ministère de l’Environnement et des Forêts, Expert canadien en matière de
planification et fiscalité forestière, herbier national etc.)

2. Revue de la littérature sur le sujet. Plusieurs rapports et documents ont été consultés (voir
références bibliographiques)

3. Elaboration d’une première version du document et soumission à la lecture du Directeur
des forêts, du Point Focal du projet FOSA, des responsables du SIGIF ;

4. Intégration des observations et production du document final.

L’étude s’articule autour des points ci-après :

! Situation des produits forestiers dans le pays
! Situation présente des statistiques forestières relatives au secteur forestier
! Evaluation de la fiabilité des informations disponibles sur les produits forestiers

(production, consommation et commerce).
! Proposition de mesures pour l’amélioration du processus de mise en œuvre des statistiques

nationales
! Références et sources

La revue des données disponibles dans l’Annuaire FAO des produits forestiers est faite dans
un rapport annexé au présent document.
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1. Situation des produits forestiers dans le pays

1.1. Le  Cameroun et ses produits forestiers

La forêt du Cameroun est importante sur le triple plan de l’étendue, du potentiel ainsi que de
sa biodiversité.

Sur le plan de l’étendue, le pays est classé au deuxième rang en Afrique. Les données de
références sur le couvert forestier au Cameroun demeurent celles établies en 1985 par le
Centre National de Développement des Forêts par interprétation d’images Landsat
complétées par des contrôles aériens et terrestres. Les résultats de la planimétrie présentaient
le territoire forestier ainsi qu’il suit :

1.1.1. Superficie des forêts méridionales au Cameroun

Tableau no 1 : Type et superficie des forêts méridionale au Cameroun

Type de forêts Superficie(ha)
Forêt dense sur sol ferme
Forêt dense périodiquement inondée
Forêt dense marécageuse
Forêt dégradée
Savane arbustive et arborée
Savane arbustive dégradée
Galeries forestières
Forêts claires
Savane boisée et savane arbustive dense
Savane arborée avec ou sans sous-étage arbustif avec ou sans cultures

17.430.000
158.000
549.000

4.538.900
3.438.200

720.000
269.500

1.509.975
5. 805.400
6.484.850

Total 40.903.825 ha

Au regard du taux de dégradation du couvert végétal, la superficie du couvert forestier du
Cameroun serait à ce jour, de moins de 20 millions d’hectares,  dont environ 14 millions
parcourus par une exploitation sélective.

Sur le plan du potentiel, les inventaires sur 14 millions d’hectares (soit 3/5 du territoire
forestier) dans la partie méridionale du pays ont révélé un potentiel ligneux sur pied
exploitable d’environ 1,517 milliards de m³ pour les DHP 1> DME et de 2,648 milliards de m3

pour les DHP > 20 cm. Ces volumes pourraient être multipliés par 4 si l’on devait prendre en
compte le bois de pâte à papier (tout venant) et le bois énergie.

A ce jour, 300 espèces sont commercialisables, mais une soixantaine seulement font l’objet
d’une exploitation régulière. Le potentiel exploitable sur la base des conditions actuelles du
marché de bois, s’élève à environ 750 millions de m³. A  ce potentiel, il faut ajouter, les autres
produits forestiers(plantes médicinales, les plantes nutritives, les plantes de services etc.) dont
les possibilités sont aussi diversifiées et importantes. 

                                                
1 DHP: Diamètre à hauteur de poitrine; DME: Diamètre minimum d’exploitabilité
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En effet le dénombrement de ces espèces utiles n’a pas encore été fait, seules les espèces
ligneuses étant jusqu’à présent prises en compte dans les inventaires.  Tout au plus, quelque
unes sont connues à la suite des travaux de l’Herbier national, du Centre d’Etudes des Plantes
Médicinales et différents départements des Universités du Cameroun.  Toutefois, les quelques
données existantes sont peu raffinées, éparses et mal maîtrisées.  Certaines de ces  espèces
font actuellement l’objet  d’un commerce intense tel que le pygeum Africanum, le
Paunsinystalia yohimbe, le Ngnetum africana  etc.  Par contre l’implantation géographique
des principales espèces est connue par grande région géographique.

La  filière bois-énergie est tout aussi importante. En effet, près de 80% de la population
camerounaise tire son énergie du bois(586 kg/hab. en 1989/90).  Suivant le rapport du Plan
Energétique, 64% de la consommation d’énergie du Cameroun est fournie par la biomasse.
Toutefois, en dépit de son importance, très peu de données sont disponibles. Les chiffres
actuellement disponibles en matière de consommation d'énergie à partir du bois sont
antérieurs à l'année 1990. Les informations disponibles en matière d'énergie ligneuse ne le
sont qu'à partir des rapports d'activités, des mémoires d'étudiants,  des travaux de recherches,
etc.

Cette ressource est inégalement repartie. Au-delà des mœurs et coutumes, la forte dépendance
en bois énergie est fortement liée à sa disponibilité et surtout à l’inaccessibilité des
populations aux énergies alternatives actuellement utilisées.

Sur le plan de la diversité biologique, le Cameroun compte 16 à 17 % des phanérogames, 44
à 52 % des ptéridophytes. D’une grande diversité de milieux écologiques le Cameroun abrite
l’une des faunes les plus riches et les plus variées du continent africain. Sur une superficie
représentant 1,6% de celle du continent, le Cameroun recèle :
! 6 % des espèces vertébrées du monde,
! 21% d’espèces de poissons
! 48% d’espèces de mammifères
! 54% d’espèces d’oiseaux
! 50% d’espèces de batraciens
! 30 à 75% d’espèces de reptiles
! 25 à 50% d’espèces de papillons africains,
! ce qui le classe au cinquième rang en Afrique.
Source : Politique forestière du Cameroun

Cette faune sert à l’alimentation des populations et constitue la première source de protéines
animales dans certaines provinces du pays.  Elle constitue également un élément moteur du
tourisme au Cameroun.

1.2. Productions forestières et commercialisation :

La production du bois d’œuvre se situe actuellement autour de 3,5 millions de m3 de grumes
par an, répartie sur une centaine d’espèces dont cinq (Ayous Sapelli Azobe Iroko, Frake)
représentent près de 70% de cette production.  Le  tableau 2, ci-après, donne l’évolution de la
production du bois sur les cinq dernières années.
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Tableau n° 2 : évolution de la production et de la transformation du bois au Cameroun
1995 - 2000.

Année Production totale Volume entré en scierie
1995 - 1996 2.820.287 1.624.000
1996 - 1997 3.378.274 1.858.000
1997 - 1998 3.362.419
1998 - 1999 3.647.800 2.270.000
1999 - 2000 3.400.000 Pas encore déterminé

Source : Direction des forêts

En dehors du bois d’œuvre et de quelques plantes médicinales dont l’exploitation est assurée
par quelques entreprises formelles, les données sur les  productions forestières nationales dans
leur globalité sont mal  maîtrisées, aucun observatoire n’étant mis en place à cet effet.

Le Cameroun, pays forestier, exporte de nombreux produits forestiers, notamment le bois et
ses dérivés principalement sur les marchés européens et asiatiques. Le tableau 3 ci-dessous,
présente la situation des exportations des produits forestiers (types de produits, tonnages,
volumes, valeurs) sur les quatre(4) derniers exercices.

Tableau n°3 : évolution des exportations des produits forestiers 95/96 à 98/99.

Année Produits Tonnage (kg) Volume(m3) Valeur en FCFA
95/96 Racines, écorces et fruits

Plaquettes-sciures
Charbon de bois
Grumes
Bois équarris
Bois feuillards
Paille, farine ou laine de bois
Traverses
Bois sciés
Feuilles de plaquage
Bois profilés
Panneaux de particules
Autres panneaux de fibres
Contre-plaqués
Bois densifiés
Cadres
Caisses et palettes
Tonnellerie
Outils, montures et manches
Ouvrages, cadres, chambranles
Articles en bois
Statuettes
Autres ouvrages en bois

4500

880766147
820752
434076

13453724
187010987

20191110
1323172

5739033

93796

10439
2190

294
19452

3789862

1103470
1083
4070

12226
235116

47031
2911

132089

500000

78983054084
82296310

464668959

1715412789
39916605860
10058136741

594639843

2396986336

4905140

7050403
1354000
1305400

19615162
683022631

TOTAL 95/96 134.929.553.658
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Année Produits Tonnage (kg) Volume(m3) Valeur en FCFA

97/98 Racines, écorces et fruits
Plaquettes-sciures
Charbon de bois
Grumes
Bois équarris
Bois feuillards
Paille, farine ou laine de bois
Traverses
Bois sciés
Feuilles de plaquage
Bois profilés
Panneaux de particules
Autres panneaux de fibres
Contre-plaqués
Bois densifiés
Cadres
Caisses et palettes
Tonnellerie
Outils, montures et manches
Ouvrages,cadres,chambranle
Articles en bois
Statuettes
Autres ouvrages en bois

1392171
12958
28260

1378805438
7123922

123349
13200

2174779
305343109

27064394
8095213

20100
10019142

83500

1111
53825

3426
1297863

14,102
30

1763840,463
7720,899

113,794
15

1976
391076,860

65756,200
13904,8

45
24072,752

186

2,311
210,01

112

698282205
5789400
1494863

158368274867
631771965

15195208
5887480

329214827
83272504250
17983094903
3351354276

9503800
4806108473

16784704

1031200
9345400

2896900
158290379

TOTAL 97/98 269652361

98/99 Racines, écorces et fruits
Plaquettes-sciures
Charbon de bois
Grumes
Bois équarris
Bois feuillards
Paille, farine ou laine de bois
Traverses
Bois sciés
Feuilles de plaquage
Bois profilés
Panneaux de particules
Autres panneaux de fibres
Contre-plaqués
Bois densifiés
Cadres
Caisses et palettes
Tonnellerie
Outils, montures et manches
Ouvrages, cadres, chambranle
Articles en bois
Statuettes
Autres ouvrages en bois

1301437,346
18671,017

229,630

7521,67
457059,247

53364,784
11135

2
81267,453

232

18,11

121181763037
2258559522

38194642
28800000

1343115091
109496729104

17958735368
3607099653

130000
190200

6373410179
54185340

13603800
1600000
3867450

28940169
20000

6244800
171529736

TOTAL 98/99 262566718091
Source : Direction des douanes

Au regard de ce tableau, la moyenne des exportations des produits forestiers pour les quatre
derniers exercices se situe autour de 208 Milliards de francs CFA, les grumes et les sciages
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représentant environ 88% de cette valeur. Il convient de relever que le Cameroun
conformément à la Loi a décidé d’arrêter en janvier 1999 l’exportation de certaines essences
de bois sous forme de grumes, ce qui devrait influencer dans les prochaines années la valeur
de la contribution des grumes aux exportations des produits forestiers.

La commercialisation du bois est bien structurée en ce qui concerne les exportations, mais
reste inorganisée au plan du commerce local, malgré un marché intérieur en nette progression.
Les principaux importateurs du bois camerounais sont restés les pays de la CEE avec 70% de
grumes et 90% de sciages.  Le marché sous- régional est quasi inexistant.

Le marché local consomme essentiellement les sciages et contre-plaqués de 2eme choix.
Toutefois, il y a lieu de relever qu’une bonne partie de la demande intérieure de bois est
satisfaite par le bois débité provenant en majeure partie des scieurs artisanaux qui, de ce fait,
occupent l’espace du marché laissé par l’industrie qui privilégie d’abord le marché extérieur.
En somme, les données sur la consommation intérieure sont parcellaires et mal connues. En
matière de consommation de bois-énergie, les données récoltées suivant une enquête nationale
sur environ 6000 ménages datent de 1988.

1.3. Impact du secteur forestier sur l’économie nationale.

La contribution du secteur forestier à l’économie nationale a toujours été importante, même si
elle reste en deçà des attentes au regard de ses potentialités. Le secteur bois génère
actuellement environ 45.000 emplois dont 22.000 dans le secteur informel. Il représente
environ  20% de la valeur des exportations et constitue le deuxième produit d’exportation au
Cameroun. Il  contribue pour environ 6% à la formation du PIB. Le secteur faune génère à
l’Etat des recettes directes annuelles de l’ordre d’un milliard de francs CFA provenant pour
l’essentiel des différents droits et taxes souvent liés : droits et permis de chasse, droits
d’entrée dans les aires protégées, etc. Les emplois directs du secteur faune sont estimés à 2
000 personnes dans le secteur formel. Le secteur informel quant à lui emploierait 8000
personnes comme chasseurs, braconniers, revendeurs etc.

En somme, le poids du secteur forestier dans l’économie nationale est important et continue à
se renforcer tout en s’améliorant.  Il est à remarquer que ce poids est sous-estimé. Les
données disponibles n’étant pas complètes et une bonne partie du secteur notamment les
“ autres produits forestiers ” et la faune relevant souvent du secteur informel

2. Situation présente des statistiques forestières relatives
au secteur forestier

2.1. Le type d’information collectée sur les produits  forestiers sur le plan local et national

Ces types d’information varient en fonction des besoins de la structure ou de celui qui les
collecte. Pour ce qui est du bois, les informations collectées par les services forestiers
concernent :

Ces types d’information varient en fonction des besoins de la structure ou de celui qui les
collecte. Pour ce qui est du bois, les informations collectées par les services forestiers
concernent :
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Ces types d’information varient en fonction des besoins de la structure ou de celui qui les
collecte. Pour ce qui est du bois, les informations collectées par les services forestiers
concernent :

 La production, les volumes de grumes  abattus, les volumes transformés, le volume exporté,
les produits de transformation, les essences prélevées, les superficies parcourues, les titres
d’exploitation.

Les données d’inventaires ont permis d’apprécier le potentiel et la répartition spatiale des
essences. Un effort reste encore à faire pour  intégrer les données sur la consommation
nationale dans le système actuel de collecte des statistiques forestières.

Quelques mémoires d’étudiants et une étude etchnobotanique financée par O.U.A. ont permis
de disposer de quelques données sur les utilisations etchnobotaniques de certaines essences.
Quelques données de la recherche sont disponibles sur la sylviculture de certaines essences, la
dynamique des forêts, la caractérisation de certaines essences.

Les informations actuellement collectées sur les produits forestiers non ligneux concernent
essentiellement les exportations, la  production et la  consommation nationales étant mal
maîtrisées.

 Au niveau des exportations (ports de sorties) les informations collectées par la douane
concernent outre les volumes importés ou exportés, les valeurs des produits concernés.

En matière de faune, les informations collectées concernent notamment les prélèvements,  les
diverses taxes et les exportations. Ce secteur est essentiellement dominé par l’informel, les
braconniers de tout bord en constituant une menace certaine.

2.2. Méthodologie existante pour la collecte des données.

Le code forestier de 1994 a prévu des dispositions pour rendre aisée la collecte des
informations sur les produits forestiers. Ces dispositions sont contenues dans les titres 6 et 8
du décret n° 95/531 du 23 août 1995 fixant les modalités d’application du régime des forêts.

En effet, ce décret stipule que :
1. Chaque exploitant est tenu par période de six (6) mois à compter  du début de l’exercice

fiscal, de fournir à l’administration chargée des forêts les informations exactes sur sa
production, en indiquant le volume de celle exportée et le volume de celle transformée
localement. Aussi, tout titulaire d’un titre d’exploitation forestière doit tenir un carnet de
chantier dont le modèle est établi par l’administration chargée des forêts. Ce carnet est
coté et paraphé par le responsable départemental de l’administration des forêts. Les arbres
abattus y sont inscrits journellement avec indication du diamètre pris à 1,30 mètres du sol
ou au-dessus du contrefort, ainsi que le numéro d’abattage figurant sur la souche de
l’arbre, la longueur des grumes, leurs diamètres aux gros et fins bouts, et leur volume,
ainsi que la date d’abattage. A la fin de chaque semaine, les feuillets du carnet de chantier
sont transmis au responsable local de l’administration chargée des forêts qui, après
vérification et compilation, transmet mensuellement les résultats et les spécifications au
responsable hiérarchique de l’administration chargée des forêts. En ce qui concerne
l’exploitation des produits forestiers spéciaux, les perches et  le bois de chauffage, sont
inscrits :
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•  l’espèce récoltée ;
•  les qualités, dimensions, poids et volume des produits ;
•  et le lieu de récolte.

2. Les exportateurs de produits forestiers doivent tenir des carnets de bulletins de
spécifications parafés par le responsable local de l’administration chargée des forêts, et
indiquant notamment, l’essence, la qualité, le volume, la provenance des produits
concernés et leur destination. De plus, ils sont tenus d’adresser au ministre chargé de
forêts dans un délai d’un (1) mois après la fin de chaque exercice budgétaire, un rapport
annuel suivant le canevas établi par l’administration chargée des forêts.

2. A l’embarquement, le responsable locale de  l’administration chargé des forêts vise
conjointement avec le responsable de l’administration chargée des douanes les
connaissements, après présentation des justificatifs du paiement de la surtaxe progressive
lorsqu’elle est déjà due et exigible ou du respect du pourcentage de transformation prévu
par la loi.

3. Le contrôle et le suivi des activités forestières dans les titres d’exploitation forestière sont
assurés par le personnel de l’administration chargée des forêts, suivant des modalités
fixées par le ministre chargé des forêts.

4. Avant sa sortie de forêts, toute grume exploitée doit être revêtue des marques
réglementaires. Les modalités de martelage de toutes les billes avant leur sortie de la forêt
sont précisées par le ministre chargé des forêts.

5. Les transporteurs de produits forestiers doivent être munis de lettre de voiture extrait d’un
carnet à souche de modèle, paraphé par le responsable départemental de l’administration
chargée des forêts, indiquant notamment les quantités et la spécification des produits
transportés, ainsi que leur provenance.

6. Toute grume admise dans une usine de transformation doit porter de façon visible, les
marques réglementaires prévues à l’article 127 ci-dessus. Ces marques sont reportées dans
le carnet prévu au dit article.

7. Les exploitants forestiers, les exportateurs et transformateurs de produits forestiers sont
tenus de contre signer, éventuellement avec la mention, les carnets de chantier, les
bulletins de spécifications, les carnets d’entées et de sortie, ainsi que les bulletins ou
rapports de contrôle établis par les agents de l’administration chargée des forêts qui les
contrôlent.

En somme, les volumes abattus ou encore la production sont obtenus à partir des feuillets des
carnets de chantiers encore appelés DF10. Les volumes transformés sont estimés à partir des
rapports annuels des sociétés, les exportations à partir des enregistrements de la Douane, de la
Société Générale de surveillance et des postes forestiers des ports d’embarquement où sont
enregistrés tous les bois et produits forestiers destinés à l’exportation.

Pour harmoniser les données communiquées par les exploitants, les industriels et les
exportateurs forestiers lors de leur rapport annuel, la Direction des Forêts a mis sur pied un
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canevas pour la production desdites informations.  Ce canevas comprend  en matière de
données sur les produits forestiers :

- La production des grumes par titre d’exploitation (essences, stock forêt en début de
période, nombre de pieds abattus, volume abattu, volume roulé, stock forêt en fin
de période)

- commerce et transport de grumes aux usines de transformation (essences, volumes
roulé, exportations, destinations, ventes locales à d’autres exportateurs, achat de
grumes pour transformation, volume transporté aux usines pour transformation

- Transformation des grumes  (capacités de transformation des différents types de
produits, sources d’approvisionnement, transformation par type de produit, ventes
locales des produits transformés, exportations, chiffres d’affaires mensuelles par
type de produit, taxes forestières payées ou à payer).

Au regard de ce qui précède, il se dégage que l’information relative aux produits forestiers
ligneux est déclarative alors que le MINEF ne dispose  pas les moyens humains et logistiques
adéquats pour effectuer le contrôle conséquent et améliorer la fiabilité de l’information
donnée par l’exploitant forestier. Les rapports exigés par la loi ne sont pas toujours transmis à
l’administration forestière, vu la multiplicité de centre de décision en matière de gestion
forestière, ceci ne rend pas la coordination facile. En effet, les titres d’exploitations forestières
sont émis par la Direction des Forêts et les taxes sont recouvrées plutôt par la Direction des
Impôts qui ne se fonde pas toujours sur le fait que la société qui vient payer ses taxes est en
règle par rapport à la réglementation forestière. Ceci s’explique en partie par le fait que le
pays est sous ajustement structurel et a tendance à encaisser des contribuables (toutes taxes),
même si elles ne reflètent pas la réalité. Le redressement devra se faire ultérieurement.

Notons que la même méthodologie devrait s’appliquer aussi pour les perches, les produits
spéciaux, et le bois de chauffe. Mais à force de constater que l’exploitation des perches et du
bois de chauffe est à 90 % dominée par l’informel et consommée par le marché local, il
devient clair qu’il est difficile de maîtriser l’information dans ce sous –secteur.

En guise de conclusion, la loi a prévu une méthodologie qui, appliquée et mieux contrôlée,
devrait pouvoir nous amener à avoir des informations fiables pour ce qui est de l’exploitation
du bois d’œuvre par les sociétés formelles. Cependant le succès de cette méthode de contrôle
des données qui est purement déclarative doit nécessairement passer par un contrôle soutenu
et régulier des chantiers d’exploitation forestière par l’administration des forêts. Ceci exige
que soient renforcées les capacités des services décentralisés aussi bien au niveau des
équipements logistiques que du personnel de contrôle. Aussi, serait-il recommandé que les
“ Checks Points ” soient installés et renforcés le long des réseaux routiers importants pour
l’évaluation du bois afin de faire un rapprochement entre les données déclarées par les
entreprises et la réalité sur le terrain.

2.3. Méthodologie existante pour la compilation  des données, leur validation et leur 
diffusion.

Les données d’exploitation forestière qui arrivaient à la direction des forêts  étaient traitées
manuellement jusqu’à une date très récente. Depuis 1995, le Ministère de l’Environnement et
des Forêts, dans le cadre du projet Gestion Durable des Forêts Camerounaises financé par la
coopération canadienne, a bénéficié de l’appui d’un Expert canadien en planification qui
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s’occupe entre autres des statistiques forestières. Les données des rapports annuels des
opérateurs économiques ainsi que les informations issues des DF10 sont saisies, et compilés
par titre, par essence, par province, par département et par société.

En ce qui concerne la SGS toutes les grumes entrées pour exportation sont notées par essence,
par société et par pays de destination. La douane quant à elle relève tous les produits forestiers
destinés à l’exportation et embarqués, par type de produits, tonnage, volume et valeur à
l’exportation et par société.

Lorsque toutes ces informations proviennent de la Direction des forêts, elles sont traitées et
présentées sous plusieurs formats en fonction des exigences des demandeurs. Il convient de
rappeler que c’est avec beaucoup d’effort que l’administration forestière arrive à entrer en
possession de l’information relevant notamment de la douane, un mécanisme de collaboration
franche n’étant pas encore mis sur pied à cet effet.

En ce qui concerne la Direction des Forêts, il a été mis sur pied tel que nous le verrons plus
loin un système informatique de gestion des informations forestières (SIGIF) avec une
extension dans les provinces de l’Est, du Sud et bientôt du littoral ; mais il convient de relever
que le SIGIF ne traite que des informations relatives au volume du bois abattu par société,
province et par département et au calcul des taxes forestières à payer par chacune des sociétés
actives.

En ce qui concerne la validation :
Au niveau de la SGS, les exportateurs déclarent les volumes de leurs produits. Ces derniers
sont cubés de nouveau par les agents de la SGS. Au cas où la différence entre les deux
volumes serait inférieure ou égale à 5 %, le chiffre de l’exportateur est considéré comme étant
bon. Dans le cas contraire, c’est plutôt celui de la SGS qui est pris en compte.

Au niveau du système informatique de la Direction des forêts, les DF10 qui y parviennent
sont saisis et les volumes totaux pour chaque entreprise sont comparés au volume par essence
déclaré dans les résultats de leurs inventaires d’exploitation. En effet la délivrance d’un
certificat d’assiette de coupe ou d’un permis annuel d’opération à toute entreprise est
subordonnée à un plan d’opération établi sur la base d’un inventaire d’exploitation dont les
données sont déposées à la direction des forêts.

En somme, les données qui sortent de la Direction des Forêts actuellement sont fournies soit
par le SIGIF, soit par l’expert en planification sans qu’elles soient validées et considérées
comme les données officielles du Ministère de l’Environnement et des Forêts. Une structure
de validation desdites données nécessite d’être mise en place.

En ce qui concerne la diffusion :
Au niveau de la Direction des Forêts, les données sont stockées dans l’ordinateur sans
mécanisme réel de diffusion au grand public. Néanmoins, les statistiques sont données à tout
requérant sur sa demande. Une action a été prise au niveau du Plan d’action d’urgence
consistant à publier sur une base trimestrielle les statistiques forestières assorties notamment
de la production, des exportations, des recettes fiscales etc. ainsi que de la liste des titres
valides et des sociétés habilitées à opérer dans le pays. La publication des données rentre dans
la politique de transparence que se donne désormais le ministère, l’objectif étant d’informer le
public et de mobiliser sa conscience afin de le faire participer aux opérations
d’assainissement, notamment en ce qui concerne le contrôle forestier.  Le démarrage de cette
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publication est néanmoins confronté à un manque de financement qui doit pouvoir assurer sa
pérennité.

Au niveau de la SGS, les informations  sont données seulement à ceux (y compris les
départements ministériels )qui ont obtenu un accord préalable de monsieur le ministre de
l’économie et des finances. Cette procédure alourdit l’obtention desdites données et
s’explique en partie par le caractère stratégique qu’occupe le secteur forestier dans l’économie
nationale actuelle. Un mécanisme de diffusion  des données qui ne sont pas stratégiques
nécessiteraient d’être mis en place.

En somme bien que quelques données sur le secteur forestier figurent dans les rapports
périodiques de la direction des statistiques nationales, un support de diffusion des statistiques
forestières dans tout leur détail devrait être  mis en place afin d’en assurer une large diffusion.

2.4. Les institutions impliquées dans la collecte, l’analyse et la diffusion des informations
forestières

Plusieurs institutions sont impliquées soit dans la collecte, l’analyse ou la diffusion des
informations forestières. Ces institutions comprennent les ministères, la Société Générale de
Surveillance, l’ONADEF, les projets forestiers, les universités, la recherche et le Programme
Régional de Gestion de l’information Environnementale, les ONGs, et certaines institutions
telles que  le CIRAD Cameroun, le CIFOR, l’ICRAF, etc.

2.4.1. Les ministères

Les ministères concernés par les informations forestières incluent : le Ministère de
l’Environnement et des Forêts, le Ministère de l’Économie et des Finances, le Ministère des
Mines, de l’Eau et de l’Energie, le Ministère en charge du Développement Industriel, et le
Ministère chargé de la Recherche Scientifique et Technique.

2.4.1.1.Le Ministère de l’Environnement et des Forêts

Au terme du décret no 98/345 du 21 décembre 1998 portant son organisation du ministère, le
ministère de l’Environnement et des Forêts comprend cinq directions techniques et une cellule
en charge chacune de la collecte, l’analyse des statistiques forestières. Il s’agit de : la
Direction des Forêts, la Direction de la Promotion et de la Transformation des Produits
Forestiers, la Direction de la Faune et des Aires Protégées, la Division de la Coopération et
des Projets, la Cellule Informatique et le Secrétariat Permanent à l’Environnement.

" La Direction des Forêts
Elle est chargée de la collecte et de la centralisation des informations relatives à la production
du bois, aux produits de première transformation, aux données d’inventaires forestiers, aux
titres d’exploitation forestière, à la planification de l’exploitation des forêts etc. Au terme du
décret ci-dessus spécifié : Sous –Direction des inventaires et des aménagements forestiers au
sein de la Direction des Forêts est chargée entre autres de la collecte,  du traitement et de la
diffusion des données relatives aux activités forestières. Pour réaliser cette activité, la
direction dispose depuis 1997 d’un Système Informatique de Gestion des Informations
Forestières (SIGIF) mis sur pied avec l’aide de la coopération canadienne et d’un expert
canadien en planification à l’occasion du projet Gestion Durable des Forêts Camerounaises
financé par le Canada. Le SIGIF est étendu dans les provinces du Sud et de l’Est et devra
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l’être dans les prochains mois dans le centre, le Littoral et le Sud-Ouest, couvrant ainsi
l’essentiel des provinces forestières du pays.  La configuration du  SIGIF le limite au
traitement de données relatives à la production des bois d’œuvre, aux taxes forestières ainsi
qu’aux titres d’exploitation forestière. Les autres aspects des statistiques (exportations, bois
transformés etc.) sont plutôt traités par l’expert canadien dont le contrat expire en 2002.

" la Direction de la Promotion et de la Transformation des Produits Forestiers (DPT)
Le décret de décembre 1998 a crée un service de suivi et des statistiques au sein de chacune
des deux sous-directions de la DPT, notamment la Sous-Direction de la Promotion et de la
Transformation du Bois et la Sous-Direction de la Promotion et de la Transformation des
Produits Non Ligneux. Chacun de ses deux services est chargé :

- de la centralisation des statistiques relatives à la transformation et à l’exportation du bois
ou des produits non ligneux,

- du suivi des unités de transformation et des exportations de bois et des produits non
ligneux.

Cette direction n’a été effectivement mise en place qu’en juin 1999 et les services ne sont pas
encore fonctionnels.

" La Direction de la Faune et des Aires Protégées
Elle comprend une Cellule d’Études et de la Planification en charge entre autres de la collecte,
du traitement et de la diffusion des données relatives aux activités fauniques du ministère. Au
sein de la même direction, le service des agréments et des normes est mandaté de la collecte,
la collation des données statistiques sur les battues, les captures et la commercialisation des
produits de la faune.

" Le Secrétariat Permanent à l’Environnement
Au sein de la Division des Normes et Inspections Environnementales du Secrétariat
Permanent à l’Environnement,  il existe un Centre d’Information et de Documentation sur
l’Environnement chargé :
- de la collecte, de la centralisation, du traitement et de la diffusion des informations sur

l’environnement,
- de l’élaboration de la carte environnementale en liaison avec les administrations

concernées,
- de la liaison avec les autres réseaux et systèmes d’information existant dans le secteur de

l’environnement au niveau sous-régional et international,
- de la constitution des bases de données environnementales,
- de la mise en place et de la gestion de la documentation sur l’environnement.

Ce centre n’est pas encore opérationnel bien que créé par un décret de décembre 1998.

" La Division de la Coopération et des projets
Cette division est rattachée au Secrétariat Général du Ministère de l’Environnement et des
Forêts (MINEF)et compte deux Cellules dont celle des projets, mandatée par le décret de
1998 pour la centralisation des données statistiques en matière d’environnement, de forêts et
de la faune. Outre le chef, cette  Cellule comprend bien que non encore nommés, six chargés
d’études assistants chargés des programmes et projets relatifs respectivement aux forêts, à la
faune et à l’environnement.

" La Cellule Informatique
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Elle est placée sous le Secrétariat Général et est chargée entre autres de la collecte, du
traitement informatique, de la conservation et de la diffusion des données relatives aux
activités du ministère.

" L’Office National de Développement des Forêts (ONADEF)
Organisme parapublique relevant du MINEF, il réalise les inventaires forestiers et en traite les
données. Il s’agit des inventaires de reconnaissance générale, des inventaires d’aménagement
et des inventaires d’exploitation. L’ONADEF dispose aussi des données et des résultats
d’essais  en matière de régénération et de plantations forestières.

La revue de tout ce qui précède montre que les directions techniques du MINEF disposent
chacune d’un service en charge de la collecte, du traitement et ou de la diffusion des données
dans leur sous-secteur respectif. En dehors de la Direction des Forêts où le traitement des
données forestières se fait effectivement, l’essentiel  des services mandatés pour la collecte
des données n’est  pas encore opérationnel.  La centralisation de l’ensemble des informations
forestières du MINEF reste encore une nécessité. Cette centralisation devrait donner lieu à des
revues périodiques sur des statistiques officielles des produits forestiers.

2.4.1.2.Le Ministère de l’Économie et des Finances

Il  dispose de deux directions traitant des données sur les produits forestiers : la Direction de
la Douane et la Direction des Impôts. La Direction de la Douane traite des embarquements
pour exportation de tous produis forestiers, de leurs valeurs,  des taxes à payer ainsi que des
importations de tout produit forestier. La Direction des Impôts quant à elle perçoit  les
diverses taxes forestières dues par les opérateurs économiques de la filière et fixées
conformément au code forestier de 1994 et à la loi des finances.

2.4.1.3.Le Ministère du Développement Industriel et Commercial.

Les industries du bois et le commerce des produits forestiers intéressent ce ministère dans le
cadre de ses activités.

2.4.1.4.Le Ministère des Mines, de l’Eau  et de l’Energie

Il traite des données relatives au bois énergie, poteaux-bois électriques ou téléphoniques.

2.4.1.5.L’Institut de Recherche Agronomique pour le Développement

Les résultats de la recherche forestière relèvent de cette institution. Ces résultats se trouvent
sous des formes et supports quelquefois difficiles à assimiler par le grand  public et nécessite
à cet effet un travail important de traitement avant  toute diffusion.

2.4.1.6.L’Herbier National :

De nombreuses informations sur la flore camerounaise sont développées et traitées par cette
institution, notamment les données botaniques.

2.4.1.7.La Société Générale de Surveillance
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Les données sur les volumes de grumes destinées à l’exportation sont récoltées par cette
société lorsque ces produits arrivent dans les ports d’embarquement.

2.4.1.8.Les Universités

Certaines informations sur les produits forestiers sont récoltées à l’occasion des travaux de
recherche des étudiants ou des enseignants dans les universités de Dchang(Faculté
d’Agronomie et des Sciences Agricoles) et de Yaoundé I (Faculté des sciences). De plus,
l’École Nationale Supérieure Polytechnique  de Yaoundé dispose d’un laboratoire d’analyse
des structures et disposerait de beaucoup d’informations sur la mécanique et la technologie du
bois.

2.4.1.9.Les projets forestiers

Le Cameroun abrite près d’une vingtaine de projets forestiers sur le terrain financés avec
l’aide de la coopération internationale dans les domaines des inventaires et aménagements
forestiers, de la conservation, de l’agroforesterie et de la foresterie rurale, de l’appui
institutionnel, de la foresterie communautaire,  de la recherche forestière, de la valorisation
des produits forestiers etc. Ces projets collectent et traitent un ensemble d’informations dans
leur zone d’intervention respectives.

2.4.1.10.Le Programme Régional de Gestion de l’Information Environnementale (PRGIE)

Le PRGIE est un programme sous-régional dont le siège financé essentiellement par la
Banque mondiale et l’Union Européenne et dont le siège se trouve à Libreville au Gabon avec
une antenne nationale au Cameroun. Il a pour objectif essentiel la sensibilisation, la collecte et
la diffusion des informations à caractère environnementale au niveau de la sous-région
Afrique Centrale. Il va s’en dire que l’antenne nationale devra traiter des données
environnementales (y compris les données relatives aux produits forestiers au niveau du
Cameroun). Actuellement, le  projet est dans sa phase de lancement effectif et vient de
finaliser une étude sur la collecte de l’information environnementale au niveau du Cameroun.

2.4.1.11.Les ONGs

Plusieurs ONGs environnementales intervenant dans le pays collectent parfois des
informations sur les produits forestiers relevant du domaine de leur  intervention. On peut
citer entre autres WWF pour les informations relatives à la faune et aux aires protégées,
Birdlife International en ce qui concerne les informations sur les oiseaux, Centre pour
l’Environnement et le Développement (information sur le bois et la faune) etc.,

2.4.1.12.Autres institutions

Certaines institutions telles que le CIFOR, l’ICRAF, le CIRAD, collectent et diffusent les
informations sur les produits forestiers dans le cadre de leurs activités.

2.5. Les principaux produits forestiers consommés et commercialisés :
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Les plus importants produits forestiers  sont le bois d’œuvre, la faune, et le bois énergie et les
produits forestiers non ligneux.
 
2.5.1. Le bois d’œuvre

Le bois d’œuvre ici inclut les grumes et ses produits de transformation. Son exploitation
courante se fait de manière légale ou relève de l’informelle.

•  L’exploitation légale
Elle passe par deux étapes :  (1) obtenir un agrément à la profession forestière, et (2) détenir
un titre d’exploitation forestière. Plusieurs types de titre sont accordés selon que l’on se trouve
dans le domaine forestier dit permanent ou dans le domaine forestier national ou non
permanent

Dans le domaine forestier permanent, on peut solliciter une Unité Forestière d’Aménagement
(UFA) dont la superficie n’excède pas 200000 hectares. L’exploitation d’une UFA se fait par
une convention d’exploitation qui est valable pendant 15 ans et qui peut être renouvelée.

Dans le domaine national,  l’exploitation peut se faire, soit par Vente de Coupe (superficie de
2500 hectares), par Permis de Coupe, par Autorisation Personnelle de Coupe, par
Récupération ou dans des forêts communautaires.

•  L’Exploitation illégale (Plan informel)
La coupe frauduleuse alimente les marchés des grandes villes et occupe une place importante
dans le marché intérieur du bois. Seulement, les données sont éparses et mal maîtrisé suite à
un contrôle inefficace.

2.5.2. La faune

Plus de la moitié de la population camerounaise compte presque exclusivement sur la faune
sauvage pour ses besoins en protéines. Son exploitation formelle est faite par permis de chasse
ou par des zones cynégétiques concédées aux chasseurs agréés.

De manière plus formelle, le secteur faune génère à l’Etat des recettes directes, un milliard de
francs CFA provenant pour l’essentiel des différents droits et taxes souvent liés : aux droits et
permis de chasse, aux droits d’entrée dans les aires protégées, etc.

Il existe une gamme d’autres recettes indirectes qui ne sont pas souvent comptabilisées sous le
secteur faune mais qui, si elles l’étaient, valoriseraient mieux le secteur.

En plus, une très grande partie du tourisme camerounais est basée sur l’activité cynégétique.
La faune contribue aussi au chiffre d’affaires du secteur touristique  et peut être considérée à
cet effet comme une source de rentrée de devises.

Les emplois directs du secteur faune sont estimés à 2 000 personnes dans le secteur formel.
Les catégories socioprofessionnelles sont :

- Les chasseurs professionnels ;
- les capteurs à but commercial ;
- les emplois associés à la capture ;
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- les guides touristiques des parcs nationaux ;
- les pisteurs et porteurs des zones de chasse ;
- les artisans.

Le secteur informel quant à lui emploierait 8 000 personnes comme chasseurs braconniers,
revendeurs, etc.

La contribution du secteur faune à l’économie nationale est aujourd’hui sous-estimée car le
système de comptabilité nationale ne permet pas de bien appréhender son importance.  De
même il n’existe pas d’études systématiques visant à quantifier l’apport de la faune à
l’alimentation des populations au Cameroun, ni à sa valeur économique réelle et au processus
de développement du pays.

En perspective, étant donné la volonté des pouvoirs publics d’associer les populations locales
à la gestion des ressources fauniques, on devrait s’attendre à ce que plus d’emplois au
bénéfice des populations soient créés dans un avenir proche.

2.5.3. Le bois-énergie

D’après les estimations du ministère des Mines et Energie, environ 70 à 80% des ménages
camerounais dépendent de la biomasse pour leur cuisine. La filière bois énergie semble
composée à 90% par du bois et 10% par du charbon.  D’après Foteu (1998), la consommation
pourrait être, compte tenu de la démographie actuelle, de l’ordre de 10 450 000 tonnes /an
(environ 12 000 000 m3  ou 38 400 000 stères/an) et risquerait de dépasser 15 600 000 tonnes
en l’an 2000 (soit 20 375 000 m3 ou 50 000 000 stères/an).

L e chiffre d’affaires du bois-énergie commercialisé doit se situer actuellement entre 35 et 40
milliards de FCA, mais devrait être multiplié par 2,2 d’ici l’an 2000 à cause de l’urbanisation
prévue (MINMEE, cité par Foteu 1998).

Les 2/3 de la consommation et les ¾ de la commercialisation se situeraient dans les Provinces
du Centre, du Littoral, de l’Ouest, du Nord-Ouest et du Sud-Ouest qui représentent les 1/3 du
territoire National. Dans ces provinces ainsi que dans l’Extrême-Nord, l’ajustement de la
consommation et des ressources va poser des problèmes très difficiles, et un effort particulier
de plantation et d’aménagement devrait être envisagé très vite.

Il serait tout particulièrement urgent d’accorder toute l’attention et les moyens que nécessite la
filière bois- énergie, laquelle présent désormais un intérêt stratégique.

2.5.4. Les produits forestiers non ligneux

Ils peuvent être classés en trois grandes catégories :
- Les plantes médicinales,
- Les plantes nutritives,
- Les plantes de service.

Ce domaine est encore peu exploré, bien qu’il suscite en milieu rural de grosses activités et
génère des activités importantes mais peu monétaires. La mobilisation de ces ressources
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donne lieu très rarement à une mise en valeur structurée débouchant sur des activités
commerciales, mais plutôt à une cueillette de type traditionnelle donnant lieu à une
autoconsommation, sinon à un commerce discret.

Toutefois quelques-unes de ces plantes (en dehors des plantes médicinales connues) ont pris
le devant de l’économie rurale voire urbaine au cours de ces dernières années, suite à la
demande de certains marchés de la sous région ou en dehors. Ce sont ;

- L’Okok ou Eru (Ngnetum Africanum)
La gomme arabique

- Le Rotin
- Etc.

Les données y relatives sont partielles et fragmentaires  et nécessitent d’être améliorées.
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2.6. Les industries du bois opérationnelles dans le bois.

Plusieurs industries de bois existent dans le pays.  Le CERNA, suite à une étude commanditée
par le Ministère de l’Environnement en 1999, en a fait une monographie en juin 1999 qui
présente le paysage industriel de la manière ci-après : 51 industries forestières opérationnelles,
20 industries en construction ou arrêtées. Les tableaux ci-après en présentent les
caractéristiques.

Tableau 4 : Industries forestières opérationnelles en juin 1999
Production(M3)

No Sociétés Activités Capacité de transformation
M3

Capacité utilisée 1997/98 1998/99

1. HFC Scierie simple 65000 57000 16000
Scierie simple 70000 59419 226312. WIJMA Industrie
Atelier de menuiserie Industrielle 67000 26000

3. SID Scierie simple 60000 45000 15000
Déroulage 120000 90000 2500
Contre plaqué 10000 33000

4. ALPICAM

Scierie 16500
Scierie simple 15000 9800 36005. CFK

13500 4850
6. GHS Scierie simple 22000 2160 7200
7. SEEF Scierie & séchoir 22000 21000 7000
8. BTA Scierie simple 50000 42000 16000
9. IB CAM Déroulage 60000 45600 25000
10. PROPALM Scierie & séchoir 50000 39700 15800
11. SFH-S Scierie & séchoir 60000 50000 16000

Scierie & séchoir 48000 31700 870012. SEFN
Atelier de menuiserie Industrielle
Scierie & séchoir 84000 33000 13500
Atelier de récupération

13. TIB

Atelier de jointage
14. SFHS-NT Scierie & séchoir 25000 25000 11000
15. EFMK Scierie simple 30000 15000 6000
16. SABM Scierie simple 13000 6500 2000

Scierie & séchoir 40000 24000 1050017. EGTF.R.C.CORON
Atelier de menuiserie Industrielle

18. SAB Scierie simple 35000 35100 9400
19. STIK Scierie simple 45000 6600 3000
20. SCTCB Scierie simple 30000 12000 7100
21. TTS Scierie simple 25000 12000 6000
22. PK-STF Scierie simple 27500 20000 8000
23. SN-COCAM Déroulage 72000 50000 19750

Scierie & séchoir 60000 54000 270000*m224. IBC
Atelier de parqueterie 60000 53400
Tranchage 42000 23000 1920025. ECAM-PLAC.
Scierie

26. SFID-DIMAK. Usine Contre
Plaqué

43000 43000 21200

Scierie 150000 120000 40000
Atelier de raboterie

27. SFiD-MBANG.

Atelier de parqueterie
28. SFIL Scierie simple 90000 80000 27000
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29. IFC Scierie simple 40000 11000 6600
Scierie & séchoir 42000 42000 14000
Atelier de raboterie 45000 15400

30. RP PALLISCO

Atelier de parqueterie
31. J. PRENANT. Scierie simple 38500 39700 13300
32. GRUMCAM Scierie & séchoir 47000 45000 15000
33. DNK Scierie simple 18000 14000 4500
34. SIBM Scierie simple 11500 7500 2200
35. S. SONG. W Scierie simple 1500 1500 750

Scierie simple 10000 6000 220036. DESIGN
Atelier de menuiserie Industrielle

37. INTERBOIS Scierie simple 8000 8000 2500
38. SDG Scierie simple 4300 1800 800
39. CAFOREX Scierie simple 7200 2400 1200
40. SOCAFI Scierie simple 10000 5500 2200
41. CIBC Scierie simple 50000 33000 9000
42. CFE Scierie simple 72000 72000 18000
43. SEBC Scierie simple 110000 105300 26900
44. SEBAC Scierie $ séchoir 36000 18000 6000

Scierie & séchoir 130000 118200 3780045. SEFAC-IND.
Atelier de menuiserie Industrielle

46. SIBAF Scierie & séchoir 71000 71000 19000
47. SIBOIS Scierie simple 6000 6000 3000
48. CIFM Scierie simple 14000 14000 4700
49. MADEX-CAM Scierie & séchoir 1500 1500 660
50. SIBT Scierie simple 6000 15000 1800
51. UNALOR Déroulage et

fabrication
d'allumettes

5000 5000 ?

Tableau 5 : Industries arrêtées ou en construction

Sociétés Activités Capacité de transformation Observations

52. SFDL Scierie simple arrêtée depuis 1996
53. VALBOIS Scierie simple Arrêtée
54. GSC Scierie simple 1000 Arrêtée
55. CFI Scierie simple Arrêtée
56. SEFIL Scierie simple Arrêté
57. SABE Scierie simple Arrêtée
58. MMG Scierie simple 18000 En construction
59. SEFIC Scierie simple 30000 En construction
60. MAFRIQ. INT Complexe intégré En construction
61. PARQ. CAM Scierie & séchoir 6000 En construction
62. CIBEC Scierie simple 24000 En construction
63. CALCO Scierie simple En construction
64. GSE Scierie simple En construction
65. SEFICAM Scierie simple 12000 En construction
66. PLACAM Usine de déroulage En construction
67. CAMSAW Scierie simple 12000 En construction

Atelier de menuiserie Industrielle
68. PAT. BOIS Scierie & séchoir 150000 En construction

Atelier de menuiserie Industrielle
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69. EBIC Scierie simple En construction
Atelier de parqueterie

70. SFH-L Scierie simple 54000 En construction
71. CFC Scierie simple 45000 En construction
72. SFCS Scierie simple 72000 En construction

Sources : (1)CERNA : Monographie des industries forestières, 1999. (2) Direction des Forêts/Direction de la
Promotion et de la Transformation des Produits Forestiers.
.
L’arrêt des usines pourrait essentiellement être expliqué par la faillite des entrepreneurs. Par
contre le foisonnement des usines en construction serait une réponse positive  à l’entrée en
vigueur de la disposition du code forestier qui interdit l’exportation de certains bois sous
forme de grumes. Ces usines se seraient mises en place dans la perspective d’absorber
l’excédent des grumes résultant de l’application de cette disposition légale.

A coté de ces industriels, il existe près d’une soixantaine d’opérateurs actifs qui ne disposent
pas d’unités de transformation, mais qui sont spécialisés dans l’exploitation des grumes qu’ils
vendent soit aux opérateurs détendeurs d’unités de transformation, soit directement à
l’exportation. Ces grumes proviennent essentiellement des titres d’exploitation dénommés
“vente de coupe” ou “récupération”.

De même, les statistiques ci-dessus ne tiennent pas compte des menuiseries artisanales
spécialisées dans la deuxième transformation, notamment la fabrication des meubles. Il en
existe plusieurs centaines dans le pays.

3. Evaluation de la fiabilité des informations disponibles
sur les produits forestiers (production, consommation et
commerce).

3.1. Production

Comme indiqué au chapitre précédent, les productions forestières sont assurées selon les cas
par les sociétés légalement reconnues par le droit camerounais (cas du bois d’œuvre, de
certaines plantes médicinales, des produits fauniques) ou relèvent de l’informel.

Les statistiques de production actuellement publiées sur les grumes et les sciages sont
essentiellement récoltées dans le domaine formel, aucun mécanisme d’estimation national de
la production informel n’étant développé. Ce dernier aspect de la filière bois a pris davantage
l’ampleur au début des années 90 lorsque la crise économique qui a secoué le pays a obligé
certaines entreprises à réduire leurs personnels qui se sont reconvertis dans le secteur informel
des produits forestier, notamment des sciages à la tronçonneuse, du bois de chauffage, etc. De
l’avis des spécialistes, le secteur informel du bois d’œuvre représenterait environ 10% des
productions des sociétés formelles.

Le CIRAD en  l’an 2000 suite à une enquête relative à l’audit économique et financier du
secteur forestier au Cameroun a estimé la production du secteur informel entre 150000 à
200000 m3/an. Il reconnaît un lien croissant de cette activité avec la filière d’exportation des
débités bien que cela reste difficile à contrôler.
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Par ailleurs, les informations sur la production du bois sont fournies par les sociétés sur une
base déclaratoire dans leurs rapports, les carnets de chantiers (df10), les capacités actuelles
des services forestiers ne permettant pas un contrôle efficace. Ceci implique que les données
déclarées par les sociétés pourraient être en deçà de la réalité.

En somme pour ce qui est du bois d’œuvre, la production nationale réelle en tenant compte du
secteur informel, des mauvaises déclarations des opérateurs représenterait environ 80% de la
réalité.

Pour ce qui est des autres produits forestiers, un mécanisme de collecte et de traitement des
informations doit être développé et mis en place, car les données y relatives sont éparses et
reflètent peu la réalité.

3.2. Consommation

Les données sur la consommation intérieure des produits forestiers relèvent essentiellement
des sociétés formelles et ne tiennent pas compte du secteur informel et des consommations
résultant de l’exercice du droit d’usage.

Une enquête nationale  appropriée pour la maîtrise des données de ce secteur s’avère urgente,
car la forêt fournit l’essentiel des produits de construction, alimentaire, énergétique en même
temps qu’elle constitue la base de la pharmacopée traditionnelle pour une frange importante
de la population du Cameroun et notamment celles de l’arrière pays.

3.3. Commerce

Les données d’exportation sont considérées fiables lorsqu’il s’agit des produits forestiers à
grand volume et qui ne peuvent pas être facilement dissimulés. Toutefois, certains produits
forestiers non ligneux (Ngnetum Africanum) sont exportés par des voies informelles dans les
pays voisins.

Pour ce qui est des grumes notamment, les données de la SGS, elles sont relativement
supérieures au volume d’exportation réel.  En outre, la SGS cube tous les bois destinés à
l’exportation sans que ceux-ci soient nécessairement embarqués sur les bateaux. La douane
par contre n’enregistre les bois que lorsque ceux-ci sont en train d’être embarqués dans les
bateaux et ses données seraient plus proches de la réalité.

Le commerce intérieur du bois reste inorganisé, dominé par le secteur informel en ce qui
concerne les sciages, les perches, les bois de chauffage etc. Les données disponibles ne sont
que celles communiqués par les sociétés formelles dans le pays à travers leurs divers rapports
d’activités. Il convient ici de souligner que beaucoup de sociétés publient leur rapport avec un
grand retard, ce qui retarde la compilation des données disponibles.

3.4. Points forts et faibles d’analyse et de diffusion de données nationales

(a) Points forts et ou opportunités
•  Le code forestier oblige les sociétés en activité de donner l’information sur leurs activités

(Art. 120 du Décret d’application du code forestier)
•  Pour ce qui est des grumes, un système informatique de gestion de l’information forestière

est mis en place et opérationnel au niveau de la Direction des Forêts et traite déjà des
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informations relatives à la production des grumes par les sociétés installées. Ce système
qui couvre déjà les provinces du Sud et de l’Est sera décentralisé dans l’essentiel des
provinces forestières.

•  La Direction des Forêts bénéficie de l’appui d’un expert canadien chargé des statistiques
forestières.

•  Le Ministère de l’Environnement et des Forêts dispose d’une tranche d’antenne radio sur
le poste national qui pourra être utilisé comme un  canal de diffusion des informations
forestières. De même, un site Internet de la MINEF est en cours de création ainsi qu’une
revue trimestrielle du ministère.

(b) Points faibles
•  la collecte des informations forestières est essentiellement axée sur une base déclaratoire à

travers les DF10 et les rapports annuels des sociétés, sans véritable contrôle de
l’exactitude des données,

•  le système actuel de collecte des données ne tient pas suffisamment compte du secteur
informel qui va grandissant,

•  le bois semble prendre le devant des statistiques au détriment des autres produits
forestiers,

•  il n’existe pas un organe de validation des informations et des données statistiques du
MINEF. Les sources varient en fonction de celui à qui on s’adresse.

•   Le mécanisme de diffusion des informations existantes reste encore embryonnaire bien
que les efforts soient faits par l’expert canadien pour satisfaire toutes les  demandes qui lui
sont adressées,

•  il n’existe aucun observatoire pour ce qui est des autres produits forestiers,
•  Plusieurs agences et institutions interviennent dans le système de collecte sans qu’il y ait

nécessairement un mécanisme d’échange d’information entre elles,
•  Certaines données de la recherche restent éparpillées, mal conservées ou sur des supports

difficiles à utiliser,
•  Il n’existe pas de cadres bien formés en statistiques au niveau de l’administration

forestière, de façon à mieux prendre le relais de l’expert canadien dont la fin de mission
arrive en 2002, ce qui créeraient un vide effroyable en matière de statistiques de
production de bois.

•  La plupart des délégations provinciales travaillent encore manuellement sur les
informations forestières.

•  La cellule informatique du MINEF n’est pas fonctionnelle.
•   Les services en charge des statistiques sont sous-équipés et manquent de cadres bien

formés.

3.5. Conditions d’utilisation et de diffusion des données auprès des autres institutions

Le secteur forestier est devenu stratégique pour le développement économique du Cameroun.
A cet effet, le Ministère de l’Economie et des Finances (MINEFI) a pris un certain nombre de
mesure pour limiter la diffusion de certaines informations stratégiques. Ainsi, tout requérant
des données relevant de la SGS et de la douane doit au préalable obtenir une autorisation du
MINEFI.

 La publication des données forestières dans la presse nationale exige le payement de l’espace
occupé.
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Du fait que le Ministère en charge des forêts ne dispose pas d’un instrument de diffusion des
informations forestières, la demande de l’information prend assez de temps pour être
satisfaite. Le pays à néanmoins adhéré à la convention de Rio qui prône entre autres l’échange
libre de l’information forestière.

En somme, il n’existe aucune disposition légale qui va à l’encontre de la diffusion et de
l’échange de l’information forestière avec les autres partenaires.

4. Propositions de mesures pour l’amélioration du processus de mise en œuvre des 
statistiques nationales

Ces propositions ont pour objectifs d’améliorer la fiabilité des informations fournies par les
opérateurs économiques du secteur formel, de maîtriser les données issues des activités
forestières informelles, les données de la consommation  et du commerce intérieur afin de
disposer des informations fiables pour une bonne planification du secteur forestier. En effet,
les pouvoirs publics n’ont toujours pas à leurs dispositions des données susceptibles de les
convaincre de dégager les moyens nécessaires aux investissements devant être effectués dans
le secteur forestier pour assurer son développement durable. Cet état de choses est entretenu
d’une part par l’absence des données économiques permettant de déterminer la valeur
économique du secteur et son poids actuel dans l’économie nationale et d’autre part, par un
secteur informel très développé dont les données mal connues ne permettent pas sa prise en
compte suffisante dans le PIB national.
Tout ceci justifie la nécessité de disposer dans une administration telle que la notre d’un bon
système de collecte, de contrôle de traitement et de diffusion de l’information forestière.

La proposition d’amélioration du système peut être formulée ainsi :
1- Mise en place au niveau de l’administration centrale d’une unité chargée de la

centralisation des informations et statistiques forestières tant au niveau national
qu’international, du traitement, de la validation et de la publication périodique des
statistiques forestières du ministère et de la diffusion des informations aux parties
prenantes. Cette unité pourrait développer des informations sur le marché national et
international des produits forestiers et jouer ainsi le rôle d’un tour de contrôle sur la
rentabilité et la compétitivité des entreprises de façon à agir sur les facteurs de la
rentabilité en fixant un niveau de taxe optimal. La structure appropriée pour centraliser ces
données au regard de l’organisation actuelle du Ministère semble être (1)soit la Division
de la Coopération et des Projets qui a l’avantage d’être placée au sein du Secrétariat
Général du ministère et de qui relèvent directement toutes les directions techniques, mais
qui malheureusement traite beaucoup d’autres affaires que les statistiques, (2) soit le
Centre d’Information Environnementale du Secrétariat Permanent à l’Environnement qui
a l’avantage de ne traiter que des données environnementales, mais l’inconvénient  d’être
placé à une position excentrique du ministère. Il convient de relever que quel que soit le
lieu où la structure de centralisation et de diffusion sera placée, elle ne pourrait être mieux
alimentée que si des informations fiables et bien traitées en provenance des directions
techniques l’alimentent constamment.

2- Renforcement en ce qui concerne principales directions techniques du Ministère
[Direction des Forêts (DF), Direction de la Promotion et de la Transformation des
Produits Forestiers(DPT), Direction de la Faune et des Aires Protégées(DFAP)] et des
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services en charge des statistiques qui devront alimenter l’Unité Centrale. Ce
renforcement exige :

" En ce qui concerne la Direction de Forêts : la nomination et le recyclage en quelques
semaines de deux jeunes cadres qui devront travailler avec l’expert canadien dans le cadre
du transfert de l’expertise pendant le temps que durera encore sa mission au Cameroun.
Ces cadres devront être équipés en matériels informatiques et suffisamment motivés de
façon à leur permettre d’envisager une bonne carrière dans le domaine. Ils devront
travailler sur les aspects des données forestières qui ne sont pas encore prises en compte
au niveau du système informatique de gestion des informations forestières de la Direction
des Forêts. L’appui de la FAO à ce niveau pourrait consister à équiper et former le
personnel et à élargir le système actuel du SIGIF de façon à lui permettre de collecter et de
traiter une gamme variée d’information forestière. A terme donc, le SIGIF devrait être
renforcé de façon à être le  seul système de traitement de l’information forestière au
niveau de la Direction des Forêts.

" Au niveau de la DPT et de la DFAP, il sera question de renforcer respectivement les
services statistiques existants et la Cellule d’Etude et de Planification (CEP) en
responsabilisant au sein de ces structures des cadres qui ne s’occuperaient que des
statistiques forestières et en les équipant en matériel adéquat.

Chacune des directions concernées devra valider les données forestières au niveau de sa
structure avant de les transférer au niveau de l’unité centrale. Ceci est fondamental parce que,
la plupart de ces directions délivrent chacune en ce qui la concerne les titres et certificats
d’exploitation ou d’exportation, les relevés pour le payement des diverses taxes forestières et
dispose à cet effet des instruments de contrôles des données déclarées.

3. Création au niveau des dix provinces d’une cellule en charge de la collecte, et du transfert
à l’unité centrale des informations et données  statistiques relatives au secteur forestier de
sa province. Cette structure pourrait être greffée au niveau de la brigade provinciale de
contrôle, équipée de matériels informatiques et doté d’un système de communication par
courrier électronique qui la lie à la cellule centrale et aux diverses directions techniques.
Cette unité pourrait être gérée par un cadre bien formé et motivé. Dans les provinces de
l’Est, du Sud où le SIGIF est déjà installé, l’unité devra travailler sur les aspects non
actuellement pris en compte par le SIGIF en attendant que celui- ci soit modifié pour que
les deux systèmes fusionnent.

Les unités ainsi crées, aussi bien au niveau de l’administration centrale que dans les
provinces, devront être selon une méthodologie de collecte, de saisie, de traitement,
d’interprétation et de présentation des statistiques forestières uniforme.

Les diverses unités créées et/ou renforcées ne pourront bien fonctionner que si les
informations qui y arrivent sont fiables.

" Comment donc améliorer la fiabilité de l’information qui arrive dans le système ?
•  Amélioration des données provenant du secteur informel des produits forestiers

Ce secteur est caractérisé par l’atomicité  des producteurs, la forte autoconsommation par les
producteurs eux-mêmes et l’inorganisation de la filière inorganisée



27

Il serait ici très ambitieux de maîtriser les données relatives à la production, au commerce et à
la consommation desdits produits. Les propositions ci-dessous visent à avoir une estimation
proche de la réalité sur les informations y relatives.
1. Dans le cadre de la mise en œuvre de la nouvelle stratégie de contrôle des activités

forestières, Le MINEF a créé des checks points en ce qui concerne grands axes de
circulation du bois. Il est question de mettre à profit ces points de contrôle pour évaluer à
l’entrée de chaque grande ville les volumes, les destinations, les sources
d’approvisionnement du bois énergie et des autres produits forestiers. Ceci nous
permettrait d’avoir une idée sur la consommation urbaine des produits forestiers du
secteur informel.

2. Mener une enquête nationale périodique de production et de consommation du bois
énergie et des autres produits forestiers.

3. Mettre en place un panel de consommateurs disposés à fournir des informations de
consommations à un observatoire créé à l’effet de suivre les consommations des dits
produits dans le pays.

4. Identifier des grandes zones de collecte et de consommation des produits forestiers et
notamment non ligneux et y récolter périodiquement des données. Il convient de noter que
les textes actuels qui régissent l’exploitation des produits forestiers au Cameroun ne
prennent pas suffisamment en compte les petits exploitants, ce qui les poussent à
l’informel.  A cet effet il est recommandé d’organiser une étude sur le fonctionnement du
secteur informel afin de proposer des mesures adaptées (petits permis) qui encourageraient
les opérateurs concernés à sortir de la clandestinité.

5. Renforcer les capacités des services du MINEF de façon à réduire l’exploitation
frauduleuse de la ressource.

•  Amélioration des données provenant du secteur formel des produits forestiers

Il se dégage de la méthodologie présentée ci-dessus des dispositions prévues dans le
chapitre 2 et 3 du Décret N 95/531 du 23 août 1995.  Ces dispositions fixent les modalités du
régime des forêts, mais veillent aussi à ce que les informations sur les produits forestiers
relevant du secteur formel soient fiables dans le cas où ces dispositions seraient respectées par
toutes les parties prenantes. De plus, ces dispositions proposent qu'un contrôle systématique
soit effectué dans les chantiers, les usines et les sociétés traitant des produits forestiers.

Malheureusement, il a été remarqué que les rapports arrivent tardivement où n’arrivent pas du
tout et que les capacités actuelles des services forestiers ne leur permettent pas d’assurer le
contrôle nécessaire.

Afin d’améliorer le processus de collecte des informations forestières relevant du secteur
formel, les mesures ci-après sont proposées.

1. Instituer au niveau des dix provinces un système de contrôle efficace chargé de vérifier la
validité des informations fournies par les exploitants forestiers. Ce système de contrôle
devra être de manière à assurer au moins un passage par semaine dans les chantiers
d’exploitation ainsi que dans les usines de transformation.
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2. Le long des grands axes de circulation des produits forestiers, dans les ports et les gares
d’embarquement  ainsi que les points de rupture des charges, un contrôle régulier et
systématique devra être effectué.

3. Un système de comptabilité qui tient compte des stocks des produits forestiers au début et
à la fin de chaque exercice devra être imposé aux exploitants forestiers. Le niveau de ses
deux stocks pourrait permettre en fin de chaque exercice de déceler les fraudes éventuelles
faites par l’opérateur.

4. Les carnets de chantiers devraient être donnés mensuellement aux exploitants en tenant
compte de leur capacité de production déclarée au départ. Ces carnets devraient être
renouvelés ainsi que les autres demandes de services de l’exploitant satisfaites que si ces
derniers ont fourni les rapports et les statistiques demandées par l’administration
forestière.

En somme, dans l’intérêt d'une amélioration de la collecte d'informations forestières il est
nécessaire d'appliquer les contrôles afin d’amener les exploitants à se conformer aux
dispositions légales relatives à la production de statistiques pour chacune de leurs activités.

Bien plus, il est nécessaire d’établir un cadre de  coopération étroite entre les différentes
institutions traitant des statistiques forestières, ceci parce que ces dernières  évoluent en vase
clos sans mécanisme approprié d’échange avec les autres institutions. Ainsi, afin d’améliorer
cet état de choses, il est recommandé d’organiser un atelier national avec l’ensemble des
parties prenantes pour définir un mécanisme d’échange d’information inter-institution et le
cas échéant de signer des protocoles dans ce sens.

L’effort devra être mis sur la maîtrise du traitement et de la gestion des statistiques
disponibles, le saut vers l’inconnu devant être fait de manière progressive. Le succès de tout
cela passe inéluctablement par un renforcement des capacités techniques et  matérielles des
services en charges des données forestières.
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Références et sources

Sources de
données

Types de données Nature Observations

MINEF 1. inventaires de reconnaissance
2. essences exploitées et commercialisées
3. opérateurs de la filière bois/faune/
4. titres d’exploitation forestière
5. production du bois/faune du secteur formel
6. transformation du bois

Primaire
Primaire
Primaire
Primaire
Primaire

Publié
Non publié
Non publié
Non publié
Non publié

ONADEF 1. zonage du territoire forestier
2. cartographie forestière
3. sylviculture de certaines essences
4. reboisement
5. inventaires d’exploitation et d’aménagement

Primaire
secondaire
Primaire
Primaire
Primaire

Publié
Publié
Non publié
Non publié
Non publié

Ministère des
Mines et
Energie

1. Plan Energétique National "Enquête nationale de
la consommation d'énergie des ménages".

Primaire Publié

Direction des
statistiques

1. Production et commercialisation des produits
forestiers

2. Contribution du secteur au PIB

Secondaire

Secondaire
Herbier
National

1. Description de la flore Primaire Publié

IRAD/ICRAF
/CIFOR/CIR
AD/IITA

1. Divers résultats de recherche en foresterie Primaire/
secondaire

Publié/non
publié

SGS 1. Grumes destinées à l’exportation Primaire Non publié
Direction des
douanes

1. Volumes produis forestiers embarqués pour
exportation, leurs valeurs,  à payer

2. Importations des produits forestiers.
Primaire
Primaire

Non publié
Non publié

Direction des
impôts

1. Taxes forestières dues aux opérateurs
économiques de la filière.

Primaire Non publié

CERNA 1. Monographie des sociétés forestières au
Cameroun

Primaire Publié

Université
Dschang/
Yaoundé 1

1. Diverses données contenues dans les rapports de
recherche et les mémoires d’étudiants
(consommation bois-énergie, secteur informel,
filières autres produits forestiers etc.)

2. Technologie et caractérisation du bois

Primaire/
secondaire

Primaire Publié
Projets
forestiers de
terrain
(Tropenbos,
Mont
Cameroun,
Korup,
GEF/Bio,
Forêts
terroirs,
Ecofac, etc.)

1. inventaires et aménagements forestiers,
2. conservation,
3. agroforesterie
4. foresterie communautaire,
5. recherche forestière,
6. valorisation des produits forestiers

Primaire
Primaire
Primaire
Primaire
Primaire
Primaire

Publié/non
publié
Publié/non
publié
Publié/non
publié
Publié/non
publié
Publié/non
publié
Publié/non
publié
Publié/non
publié
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